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REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AF:B'AlRES:STRA.EGB?-SS

/i- XPOSE DES / /)/) 0 l' = ? S

du projet de lot aut or-i.sarrt le Président de la
République à ratifier l r in:>tr'Ulüen~ pour l'Amendement
de la constitution de L r Orr:Ew."1isatiŒlLrrternatLonal.e
du rpravail, adopté le 27 Juin 1972.-

La conférence générale de l'orga~isation internationale dllTravail
lors de 57e session a adopté le 27 Juin 1972, l'instrument pour l'amendement
de la constitution de l'org~~isation internationale du Travail.

L'instr~~ent d'amenddment prévoit que le nombre des membres du
Conseil d'administration sera porté de quarante huit (48) à cinquante six (56)
vingt huit représentant les gouvernemen t s, quatorae représentant les employeurs
et quatorze représel1tant les travûilleurs.

Comme le stipule l'article 36 de la constitution de l'O.I.T, les
amendements entreront en vigueur après ratification par les·~eux tiers des
membres de 1: organisation, comprenant cinq des dix merab.re s lÙeprésentés au
Conseil d'administration en qualité de membres ayant l'importance industrielle
12 plus cc;nsj.dér<:blc.

qu'un élargissement des organ:eo de cette organisation sera de nature à en
Le Sénégal gui est partie à la Constitution de l'O.I.T, considère

accroitre l'efficacité tout en assurant une plus large ropr0sentation des pays
membres./.

Fait à Dakar , 18 10 Octobre 1972.-

~/h ~~--
,... Tï·· ,ArfalrGs :t:angeresLe I>ïinistredes

Coumba IPDoffène :0IOUF.-
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Rt:PlJ8LIQUE DU St:NCGAL

ASSEMBLEE i\Ji\TIONALE

4èmu LEGISU\TUHE

PREMIERE SESSION EXTRi\ORDINAIRE 1973

R A P P 0 R T

Fait nu nom

de l'Inter-Commission constituGo par 10 commission des Affaires Etrongères
de ln Législation, dos Affnires Economiques et du Plan, du Travail et des
Affnires Sociales, do l'Educo.tion, de ln Défense et des Travaux Publics

sur le projet dG loi nO 106/72 tendant à autoriser 10 Président
do la République à ratifier l'instrument pour l'nmendement de la Constitu-
tion do l'Organisation Internationale du Travail, ndopté le 27 Juin 1972.

Par

Monsieur Serigne 8abacar DIOP

R/\PPORTEUR.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

L'Inter-Commission constituée par la Commission des
Affaires Etrangères, dG la Législation, des Affairas Economiques et du
Plan, du Travail et des Affaires socialas, do l'Education,de la Défense
et des Travaux Publics a examiné le projet de loi nO 106/72 tendant à

autoriser le Président de la République à ratifier l'instrument pour
l'amendement de la Constitution de l'Organisation Internationale du
Travail, adopte 'le 27 Juin 1972.

Le texte dont il s'agit a trait à l'élargissement
du Conseil d'Administration de l'organisation dont l'effectif va passer
du quarante huit (48) à cinquante six (56).

La nouvelle répartition des sièges qui découle de cet
élargissement sera la suivante: Vingt huit sièges (28) aux Gouvernements,
quatorze sièges (14) aux employeurs et quatorze (14) aux travailleurs.

Le Gouvernement du Sénégal considére quœ cette mesuro
sora de nature à accroitre l'efficacité do l'organisation dés lors qu'elle
assure une plus large représontation aux pays membres.

Aussi, votre Inter-Commission vous r8commande-t~Gllo
l'adoption du texte qui est soumis à votre examen.
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ÂB~~
I?EPLJ6LIQUE DU SE1JEGtlL

l
~ !IJ Il N° 73-21

autorisant le Président de la République à
ratifier l'instrument pour l'amendement de
la Constitution de l'Organisation interna-
tionale du Travail, adopté le 27 Juin 1972

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur sui t ~

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier

l'instrument pour l'amendement de la Constitution de l'Organisation

internationale du Travail, adopté le 27 juin 1972.

La présente loi sera exécutée comme ~oi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 3 AVRIL 1973

,
i .\
,\ /'

\ \ ./ ".
v. /

/

Léopold Sédar SENGHOR

Pùr le Président de la République
Le Premier Ninistre

...-r-
""..y,<::[.;\-/~ l'~;i- : ':. .:. \.;i ,,/

'Î' \' ,/. ,'ï /'
\ '~.~.~_ ,."' . J \ ~\ . > ". -. ).,.....,.."
-,Ab'dou 'DIOUF__»>:

Cf loi n° 1973/21 du 3 avril 1973 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



INSTRUJ.'.1ENTPOURLrAMENDEMENTDl<.:L.A.CONS'I'ITUTIONDE

L l'ORG.ll.1'ISATIONINTERHATION1l.LEDU TRAVAILr

La Conférence Générele de liOrge.nisation du Travail

Convoquée à GEHEVEpar le C~nseil di Administration du Bureau in t0rna· ..

tional du Travail, et s'~ étant r éuni.e le 7 juin 1972:, en sa cinquante-

septième session )

Après avo i.r- décidé dl adopter les Erol?osi tions tendant à reraplacer dans

les dispositions de la Constitution de. lfOI'ganisation internatümale du

Travail relatives à la composition du Conseil d'administration, les nom-

bres "quarente--huit;: ,. t:VJJ1.gt-.-quatre'1~ "quatorze" et "douze :par les nom-

bres "cânquerrte-atx", "vingt-hui tH et "quato.rze ~ question qui constitue

le septième point à l'ordre du jour de la session~

adopte, ce vingt-deuxième jour de juin mil neuf cent soixante do~ze, 1

1:instrument ci. .•.-apr-èa FOur l'amendement de la constitution de 11crga~·

nisation du Travailf: instrument qui sere dénonané instrument d ? amendement

à la Constitution de l ,Organisation internationale du 'l'ravail, 19727 g

AR'I'I1E r---_..._~--
Dans le texte de la constitution de l'Org&"lisation internationale du

Travail, telle qu1elle est ac t1:'.ellement
t
en vigueur~ les nombres ftcin-

. quanto-edx", "vtngb-hui. t;1~ !Idax-hut t '17711quatorze îi ~ rempla:-èr8n t' 'E'es.rfo'fubres

lJ:~~atl.to-hui t", ,Uvfngtr.qua;tfell.- "quator-ze" et "douze Il aux paragraphes 1 et

2 de l'Article 70
.1lliTIQ!:.E_If.

A partir de la date de llentrée en vigueUI' du présent instrument

d'amendement~ la Constitution de l'Organisation internationale du Travail

aura effet dans la forme amendée conformément à l'article précédent"

ARTICLEIII

Dès l'entrée en vigaeur du présent instrument dl emendement, le

Directeur général du Bureau international.du Travail fera établir un

texte officiel de 'la Consti tu.tion de l iOrg~sati()n internationale du

Travail, qu;elle aura été modfifiée par les dispositions de cet instru-

ment el' amendeuerrt, en deux deux exemplaires origiBRux dament signés par

lui, dont l'un sera déposé aux arc~~ves du Bureau international du Tra-·

vail, et l'autre entre les mains du Secrétaire Général des Nations Unies

000/000
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aux fins d'enregistfement conformément aux termes de l'article 102 de
la Charte des Nations Unies. Le Directeur Général communiquera une copie
certifiée conforme de ce texte à chacun des Membres de l'~Organisation
internationale du Travail.

ARTICLE IV

Deux exemplaires authentiques du présent instrwpent d'amendement seront
signés par le Président de la Conférence et par le Direc§eur général du
Bureau international du Travail. L'un de ces exeuplaires sera déposé
aux archives du Bureau international du Travail, et l'autre entre les
mains du Secrétaire Général des Nations Nnies aux fins d'enregistrement
conformément aux termes de l'~ticle 102 de la Charte des Nations Uniese
Le Directeur Général communiquera une copie certifiée conforDe de
l'intruDent à chacun des JiIei.lbresde l'Organisation internationale du
Travail.

ARTICLE V
1. - Les ratifications ou acceptations formelles du présent instru-

Dent dlanendemerrt seront comnurri.quéeeau Directeur général du Bureau
international du Travail qui en informera les Membres de l'Organisation.

2. - Le présent instruoent d'[iDendement entrera en vigueur dans les con-
ditions prévues à l'article 36 de la Constitution de l'Organisation
internationale du Travail.

3•.- Dès l'entrée en gigueur du présent instrQjent d'awàndement, le
Directeur général du Bureau international du Travail notifiera ce fait
à tous les Membres de l'Orgslisation internationale du Travail et au
Secrétaire Général cles Nations Unies.

Le texte qui précède est le texte authentique de l'instrument pour
l'amendenent de la Constitution de l'Organisation internationale du
Travail, dûoent adopté par la Conférence Générale de l'Organisation
internp,tionale du Travail dans sa cinquante-septièDe session qui s'est
tenue à GENEVE et qui a été déclaré iHose le 27 juin 1972 •

... 1...
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Les versions françaises et anglaises du texte du présent instruüent ~
d'awende~ent font égaleuent foi.

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce ~ngt-septième jour
de juin 1~72.
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